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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Mit dem Postulat «Der 12. September, ein Feiertag der modernen Schweiz!» forderte
Heinz Siegenthaler (bdp, BE) im Sommer 2018 vom Bundesrat, zu prüfen, ob der 12.
September als Feiertag auf eidgenössischer Ebene eingeführt werden könne.
Am 12. September, so Siegenthaler, solle jeweils die Inkraftsetzung der ersten
Bundesverfassung von 1848 gefeiert werden. Von nationaler Bedeutung sei dies, da an
diesem Tag in der Schweiz «hochgeschätzte Güter wie direkte Demokratie, Rechtsstaat,
Gewaltenteilung oder der Föderalismus» geboren worden seien. Damit würde man der
modernen Schweiz Rechnung tragen.
Der Bundesrat anerkannte in seiner Antwort die historische Bedeutung des Datums für
die Schweiz zwar, empfahl aber die Ablehnung des Postulats, da der 12. September
nicht das einzig relevante Datum für die moderne Eidgenossenschaft sei. Auch sei der
Erste August bestens in der Bevölkerung akzeptiert und verankert. Der Bundesrat
verwies auch auf die Argumentation, mit welcher er bereits 2009 eine ähnliche Anfrage
von Margret Kiener Nellen (sp, BE) beantwortet hatte.
Letztlich schien das Postulat zu wenig Priorität zu geniessen: Am 19. Juni 2020 wurde es
nach zwei Jahren wegen Nichtbehandlung abgeschrieben. 1

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Staatsjubiläen

On a pu voir, en ce 12 septembre 2016, un peu partout en Suisse, diverses associations
fêter l'adoption de la Constitution de 1848. Cette date célèbre, selon eux, l'acte
fondateur de la Suisse moderne. En effet, il y a de cela 168 ans, les débats furent vifs
après la guerre du Sonderbund. Il s'agissait de réussir à réunifier le pays avec une
nouvelle constitution. Rappelons que quatre ans auparavant, en prémices à la guerre
mentionnée, plus de 100 morts ainsi que près de 200 blessés furent à comptabiliser
après des affrontements entre corps francs protestants et catholiques lucernois, ces
premiers n'acceptant pas que l'éducation lucernoise soit remise aux mains des jésuites,
assurant ainsi les traditions catholiques.
Ces événements marqueront profondément la construction de cette Suisse moderne.
Des groupements politiques tels que la Jeunesse Socialiste Suisse ou Operation Libero
se rapportent donc à cette date comme référence pour "leur" Suisse, dans une volonté
de rompre avec la création du mythe Suisse basé sur le 1er août 1291.
Déjà en 2009, la conseillère nationale socialiste bernoise Margret Kiener Nellen (sp, BE)
posait la question au Conseil Fédéral de savoir quelle date représentait au mieux l'acte
fondateur de la Suisse moderne. Celui-ci lui répondit que "le 12 septembre 1848 n'est
certainement pas la seule date à retenir, mais elle est peut-être la date la plus
importante tant il est vrai que ce jour-là les constitutions cantonales ont perdu leur
rang intouchable de charte suprême, sans que les cantons du Sonderbund ne s'y
opposent par ailleurs." Le Conseil fédéral précise toutefois que sur ces questions la
liberté d'opinion prévaut et qu'il n'est pas de leur ressort de fixer une date précise, la
confédération ne s'étant, à l'instar de Rome, pas construite en un jour, pour reprendre
les propos des sept sages. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.09.2016
KAREL ZIEHLI

1) Po. 18.3439
2) AB NR, 2010, s. 230 (annexe)_20100319; SO, 11.9.16; LT, 12.9.16

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.21 1


